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Règlement concernant la Bourse Recherche de la Société de Médecine des Voyages 2026

1) La Société de Médecine des Voyages attribue une bourse de recherche annuelle. Son montant est de 5 000 euros (cinq mille euros).
2) L’objet de cette bourse est de favoriser la réalisation d’un projet de recherche par un-e candidat.e infirmier.ère ou médecin ; à valeur égale, le projet d’un candidat encore en formation (interne, assistant.e, CCA, …) sera privilégié. 

3) L’utilisation de la bourse est laissée à l’appréciation du récipiendaire et du responsable de l’équipe scientifique accueillant le projet.

4) Le.la candidat.e doit être membre de la SMV (à jour de ses cotisations pour l’année 2026).

5) Les projets seront sélectionnés par un comité scientifique comprenant le bureau de la SMV et trois membres de la commission recherche de la SMV sur les critères suivants : 
· Travail en lien avec la médecine des voyages ou la santé des migrants 
· Méthodologie rigoureuse
· Caractère innovant du projet
· Résultats envisagés permettant de mettre rapidement en place des procédures auprès des publics concernés.
Lors de la délibération, il sera tenu compte des liens d’intérêt éventuels des membres du comité et du demandeur.

6) Les projets de recherche clinique seront privilégiés ; la soumission de projets à orientation sociologique ou comportementale est par ailleurs encouragée.

7) Le dossier de candidature comprend :
a. Le formulaire ci-dessous
b. Un CV du demandeur
c. Un CV du responsable scientifique de l’équipe de recherche où s’effectuera le projet

8) Une bourse ne peut être attribuée à une personne appartenant à une équipe dont un membre aurait déjà reçu une bourse de la SMV dans les 3 années précédentes.

9) Le calendrier pour 2025 est le suivant :
· Recueil des projets-candidats jusqu’au 31 octobre 2025 (à envoyer à dr.vignier@gmail.com, christophe.hommel@chru-strasbourg.fr et paul-henri.consigny@pasteur.fr )	 
· Annonce de l’attribution de la bourse aux journées d’automne de la SMV le vendredi 14 novembre 2025 à Lyon et exposé du projet par le récipiendaire. 

10) Le.la récipiendaire sera invité.e à présenter l’étude et ses premiers résultats lors de la Journée de printemps de la SMV 2027. 

Demande de bourse 2026

« Bourse recherche de la SMV » 


	Identité du demandeur

	Nom et prénom
Date de naissance
	

	Coordonnées (adresse postale professionnelle, e-mail, téléphone professionnel)
	

	Formation et diplômes
	

	Equipe/laboratoire de rattachement 
Nom du directeur de l’équipe
	



	Résumé du projet

	Intitulé du projet (140 signes maximum)
	

	Population concernée
	

	Type d’étude
(interventionnelle, ou observationnelle ; prospective ou rétrospective) 
	

	Durée du projet
Dates approximatives de début et de fin
	



Comment la bourse sera-t-elle utilisée ? (à renseigner brièvement : rétribution du candidat ; frais de fonctionnement et consommables de laboratoire ; autres …)



Présentation du projet de recherche
5 pages maximum (références comprises) (interligne 1,5, police arial 11)
Respecter les titres : 
1.	CONTEXTE
2.	OBJECTIF(S) DE L’ETUDE
3.	METHODOLOGIE
3.1. 	POPULATION D’ETUDE
3.2.	MODALITES DE RECRUTEMENT
3.3.	CRITERE DE JUGEMENT :
3.4.	DEROULEMENT DE L’ETUDE :
3.5.	ANALYSE STATISTIQUE : 
3.6.  	PROMOTEUR : 
3.7. 	INVESTIGATEURS :
3.	RETOMBEES ATTENDUES
4.	FINANCEMENT (coût de l’étude ; sources de financement éventuellement prévues outre la bourse)
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La certification qualité a été délivrée au
titre de la catégorie d’action suivante :
- Actions de formation




